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L’an deux mille vingt-trois, le 19 octobre, à vingt heures trente minutes, se sont réunis dans le lieu 

ordinaire de leurs séances les membres du Conseil municipal de la Commune de Saint-Georges-de-

Luzençon, sous la présidence de M. Didier CADAUX, Maire de la Commune de Saint-Georges-de-

Luzençon, dûment convoqués le 15 octobre 2023.  

 
  

Présents : BEAUMONT Yvon, CADAUX Didier, CARNAC Alain, CARRIERE Edith, CHUREAU Esther, 

DELMAS Corinne, EGEA Frédéric, FORT Dominique, GALTIER Samuel, GAUFFRE Christian, 

LEPETIT Philippe, MUYS Elisabeth, THOMAS Remi et VICENTE Florian. 

Formant la majorité des membres en exercice 

Procuration(s) : ARIZA Emmanuelle (pouvoir à GALTIER Samuel), BERNARD Jean Luc (pouvoir à VICENTE 

Florian), CARRIERE Philippe (pouvoir à EGEA Frédéric), FAGES Christine (pouvoir à 

CHUREAU Esther) 

Absent(s) excusé(s) : LOPEZ Emilie 
 

Nombre de Membres en Exercice : 19 

Nombre de Membres présents : 14 

Nombre de suffrages exprimés : 18 

Vote(s) Pour : 18 

Vote(s) Contre : 0 

Absentions(s) : 0 

  

Publiée le : 20/10/2023 

Transmise au Représentant de l’État le : 20/10/2023 

 

Il a été procédé, conformément à l’article L 121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, à la 

nomination d’un Secrétaire pris dans le sein du Conseil. M. EGEA Frédéric ayant obtenu la majorité des 

suffrages, a été désigné(e), pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 

 

Objet de la délibération : Adoption de la nomenclature financière et comptable M57 

abrégée au 1er janvier 2024 

 

 

- VU le Code général des collectivités territoriales, 

- VU l’article 106 III de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République, 

- VU le décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015 portant application du III de l'article 106 de 

la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

- VU l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, 

- VU la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, 

- VU L’arrêté interministériel du ministre de la Cohésion des territoires et des relations avec les 

collectivités territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 décembre 2018 

relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales 

uniques, 

- VU l'avis favorable du comptable public en date du 12 octobre 2023 pour l’application par la 

commune du référentiel M57 abrégé au 1er janvier 2024 (en annexe),   

 

Monsieur le Maire expose que l’instruction budgétaire et comptable M14 est actuellement le cadre 

juridique qui règlemente la comptabilité des communes et des établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) et que la nomenclature M57 sera obligatoire à compter du 1er janvier 2024 pour 

toutes les collectivités locales et EPCI en remplacement de la nomenclature M14. 
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